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Texte original 

Protocole 
d’amendement de la Convention entre le Conseil fédéral suisse et  
le Gouvernement de la République française relative à l’extension  
en territoire français du domaine de l’Organisation européenne  
pour la Recherche nucléaire, conclue le 13 septembre 1965 

Conclu le 18 octobre 2010 
Approuvé par l’Assemblée fédérale le …1 
Entré en vigueur le … 

 
Le Conseil fédéral suisse  
(ci-après dénommé «le Conseil fédéral»), d’une part, 

et 
Le Gouvernement de la République française 
(ci-après dénommé «le Gouvernement français»), d’autre part, 

ci-après dénommés les Parties, 

considérant qu’en matière de droit applicable sur le domaine de l’Organisation 
européenne pour la Recherche nucléaire (ci-après «l’Organisation»), le principe de 
territorialité a été retenu dans l’art. II de la Convention entre le Conseil fédéral 
suisse et le Gouvernement de la République française relative à l’extension en 
territoire français du domaine de l’Organisation européenne pour la Recherche 
nucléaire2 conclue le 13 septembre 1965 (ci-après «la Convention»); 

considérant que l’application de ce principe soulève des difficultés dans la gestion 
quotidienne des activités de l’Organisation et que celle-ci a invité ses deux Etats 
hôtes à définir une réglementation plus opérationnelle en ce qui concerne les acti-
vités des entreprises intervenant sur le domaine de l’Organisation dans le cadre de 
prestations de services revêtant un caractère transnational; 

considérant que le droit applicable aux entreprises prestant de tels services sur le 
domaine de l’Organisation doit être désormais déterminé en fonction de la locali-
sation, sur la partie suisse ou française du domaine de l’Organisation, de la part 
prépondérante prévisible des prestations à effectuer; 

considérant que les autorités de chacun des deux Etats hôtes doivent pouvoir veiller 
sur l’ensemble du domaine de l’Organisation au respect des législations nationales 
pertinentes; 

considérant que l’art. III de la Convention prévoit que les autorités de chacun des 
deux Etats hôtes ne sont habilitées à agir que sur la partie du domaine de 
l’Organisation située sur le territoire de l’Etat hôte dont elles relèvent, mais qu’elles 
pourront, par dérogation à cette règle, intervenir sur la partie du domaine de 
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l’Organisation située sur le territoire de l’autre Etat hôte pour les raisons et dans les 
conditions indiquées dans une annexe supplémentaire à la Convention; 

considérant que les dispositions figurant dans les art. II et III de la Convention 
doivent en conséquence être amendées et que les modalités d’application du principe 
de la part prépondérante prévisible des prestations à effectuer doivent faire l’objet 
d’une annexe supplémentaire à celle-ci; 

sont convenus de ce qui suit: 

Art. 1 

Les dispositions de l’art. II de la Convention sont amendées comme suit: 

– l’expression «son annexe qui en fait partie intégrante» figurant dans le par. 1 
de l’article est remplacée par «ses annexes 1 et 2 qui en font partie inté-
grante»; 

– un second paragraphe, libellé dans les termes suivants, est ajouté à cet 
article: 

 «Par dérogation à ce principe, le droit applicable aux entreprises intervenant 
sur le domaine de l’Organisation afin d’y réaliser des prestations de services 
revêtant un caractère transnational est déterminé préalablement et porté à la 
connaissance des entreprises pour chaque contrat. Sa détermination repose 
sur la prise en considération de la localisation, sur la partie suisse ou fran-
çaise du domaine de l’Organisation, de la part prépondérante prévisible des 
prestations à effectuer, dans les conditions précisées dans l’Annexe 2 à la 
présente Convention.» 

Art. 2 

Les dispositions de l’art. III de la Convention sont amendées comme suit: 

– l’expression «autorités compétentes» est substituée à celle d’«autorités» 
figurant dans les deux paragraphes de l’article; 

– l’expression «dans l’annexe à la présente Convention» figurant dans le par. 1 
de l’article est remplacée par «dans les annexes 1 et 2 à la présente Conven-
tion». 

Art. 3 

Il est ajouté à la Convention une Annexe 2, dont le texte figure ci-joint, précisant les 
conditions de détermination et de mise en œuvre du principe posé à l’art. II, par. 2, 
nouveau, ainsi que les conditions dans lesquelles les autorités compétentes de 
chacun des deux Etats hôtes sont autorisées à intervenir sur la partie du domaine de 
l’Organisation située sur le territoire de l’autre Etat hôte. 
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Art. 4 

Le principe de la part prépondérante prévisible des prestations de services à effec-
tuer est appliqué aux contrats de prestations de services conclus par l’Organisation 
dont l’appel d’offres est postérieur à l’entrée en vigueur du présent Protocole. 

Art. 5 

L’Echange de lettres des 18 juin/5 juillet 1973 entre le Conseil fédéral suisse et le 
Gouvernement de la République française sur l’application de la Convention entre le 
Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la République française relative à 
l’extension en territoire français du domaine de l’Organisation européenne pour la 
Recherche nucléaire3 conclue le 13 septembre 1965 est amendé comme suit: 

– L’expression «l’Annexe» est remplacée par «les Annexes 1 et 2». 

Art. 6 

Chacune des Parties notifiera à l’autre l’accomplissement des formalités requises par 
sa Constitution pour l’entrée en vigueur du présent Protocole. Celui-ci prendra effet 
trois mois après la date de réception de la dernière de ces notifications. 

Fait à Genève, le 18 octobre 2010, en double exemplaire, en langue française. 

Pour le  
Conseil fédéral suisse: 

Pour le Gouvernement  
de la République française: 

Valentin Zellweger 
Ambassadeur 

Jean-Baptiste Mattei 
Ambassadeur 

 

  

3 RS 0.192.122.423.1 
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Annexe 2 
à la Convention entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la 
République française du 13 septembre 1965, portant dispositions spécifiques 
applicables aux entreprises intervenant sur le domaine de l’Organisation afin 
d’y réaliser des prestations de services revêtant un caractère transnational 

Art. 1 

1.  L’entreprise qui exécute, dans le cadre d’un contrat conclu avec l’Organisation, 
des prestations de services à la fois sur la partie du domaine de l’Organisation située 
en territoire suisse et sur celle située en territoire français, est tenue d’appliquer à ses 
salariés affectés à cette activité les règles du droit applicable aux travailleurs déta-
chés de l’Etat hôte sur le territoire duquel se situe la part prépondérante prévisible 
des prestations à effectuer dans le cadre de ce contrat pour ce qui concerne les matiè-
res suivantes: 

a) les périodes maximales de travail et les périodes minimales de repos; les 
dispositions relatives aux repos compensateurs; 

b) la durée minimale des congés annuels payés; les dispositions relatives aux 
jours fériés; 

c) les taux de salaire minimal, y compris les majorations pour les heures sup-
plémentaires; 

d) les conditions de mise à disposition des travailleurs par les entreprises de 
travail intérimaire; 

e) l’hygiène, la sécurité, la santé au travail; 

f) les mesures protectrices applicables aux conditions de travail et d’emploi des 
femmes enceintes et des femmes venant d’accoucher, des enfants et des 
jeunes; 

g) l’égalité de traitement entre hommes et femmes, ainsi que les autres disposi-
tions en matière de non-discrimination relevant du droit national concerné. 

2.  Sont considérées comme règles du droit applicable celles définies par les disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives et par les accords collectifs et 
conventions collectives déclarés d’application générale dans cet Etat hôte. 

3.  Les autres matières, notamment celles relatives à l’embauche, à la suspension, à 
la rupture du contrat de travail et à la représentation du personnel ne sont pas affec-
tées par la présente Convention et demeurent régies par les règles habituelles de 
rattachement, conformément au principe de territorialité du droit retenu à l’art. II, 
par. 1, de la Convention. 

Art. 2 

L’application des règles énoncées à l’art. 1 de la présente Annexe s’effectue sans 
préjudice du maintien des droits acquis au moment de la conclusion des contrats de 
prestations de services entre les entreprises et l’Organisation pour les contrats indi-
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viduels de travail en cours qui lient les salariés aux entreprises concernées par les 
présentes dispositions. 

Art. 3 

1.  L’Organisation détermine, pour chaque contrat, la localisation, sur la partie suisse 
ou française de son domaine, de la part prépondérante prévisible des prestations de 
services à effectuer selon les modalités définies dans l’Accord conclu le 18 octobre 
2010 entre les Etats hôtes et l’Organisation. 

2.  La localisation de cette part prépondérante est appréciée en fonction des critères 
suivants: 

a) localisation des postes de travail; 

b) nombre et durée prévisibles des prestations de services; 

c) nombre d’installations ou de composants sur lesquels doivent être effectuées 
les prestations de services; 

d) nombre ou superficie des locaux dans/sur lesquels doivent être effectuées les 
prestations de services; 

e) nombre de points de distribution. 

3.  L’Organisation retient, pour chaque contrat, le ou les critères à appliquer en 
fonction de leur pertinence pour déterminer la localisation de cette part prépondé-
rante, en se fondant sur des éléments objectifs et quantifiables. 

Art. 4 

Conformément aux modalités définies dans l’Accord conclu le 18 octobre 2010 avec 
ses Etats hôtes, l’Organisation informe les entreprises, lors de l’appel d’offres, de la 
localisation de la part prépondérante prévisible des prestations de services à effec-
tuer et du droit applicable en résultant de manière à ce que celles-ci puissent prendre 
en compte cet élément pour soumissionner. 

Art. 5 

Les dispositions de la présente Annexe s’appliquent quels que soient la nationalité 
de l’entreprise, la durée des prestations, ainsi que la durée et le lieu de l’affectation 
des salariés à l’accomplissement du contrat conclu avec l’Organisation. Elles visent 
les prestations de services de toute nature. Elles ne s’appliquent pas aux livraisons 
de marchandises qui ne sont pas liées aux prestations de services couvertes par le 
présent Accord. 

Art. 6 

Le droit applicable déterminé conformément à la présente Annexe demeure inchan-
gé jusqu’au terme du contrat, reconductions comprises. Chaque entreprise contrac-
tante communique par écrit cette information aux salariés concernés. 
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Art. 7 

Le droit applicable à l’entreprise sous-traitante d’un contrat de prestations de ser-
vices conclu entre l’Organisation et une entreprise principale, conformément aux 
règles précitées, est celui applicable à l’entreprise principale. Toutefois, lorsque 
l’entreprise sous-traitante effectue des prestations uniquement sur une seule partie 
du domaine de l’Organisation, située sur le territoire suisse ou français, les disposi-
tions de la présente Annexe ne lui sont pas applicables. 

Art. 8 

L’entreprise qui s’apprête à contracter avec une entreprise sous-traitante afin 
d’assurer certaines prestations de services relatives au contrat en cause informe 
celle-ci par écrit du droit applicable au sens de la présente Convention. Chaque 
entreprise sous-traitante communique par écrit cette information aux salariés 
concernés. 

Art. 9 

1.  Lorsque la législation de l’Etat hôte sur le territoire duquel se situe la part pré-
pondérante d’un contrat conclu avec l’Organisation requiert que les salariés étran-
gers soient détenteurs d’une autorisation de travail, la demande d’autorisation est 
formulée auprès des autorités compétentes de cet Etat hôte. 

2.  Au vu du document établi par l’Organisation, qui détermine où se situe la part 
prépondérante de ce contrat, les autorités compétentes de l’Etat hôte concerné déli-
vrent, si les règles et procédures en vigueur le permettent, une autorisation de travail 
qui est valable sur l’ensemble du domaine de l’Organisation pour l’exécution dudit 
contrat. Le demandeur est alors dispensé de toute formalité de même nature auprès 
des autorités compétentes de l’autre Etat hôte. 

3.  Les autorités compétentes de l’Etat hôte sur le territoire duquel se situe la part 
minoritaire du contrat, saisies d’une demande d’autorisation de travail, se déclarent 
incompétentes et orientent le demandeur vers les autorités compétentes de l’Etat 
hôte sur le territoire duquel se situe la part prépondérante du contrat. 

4.  Lorsque la législation de l’Etat hôte sur le territoire duquel se situe la part pré-
pondérante d’un contrat ne requiert pas que les salariés étrangers soient détenteurs 
d’une autorisation de travail, aucune demande d’autorisation ne doit être formulée, 
même si une telle formalité est prévue par la législation de l’Etat hôte sur le territoire 
duquel se situe la part minoritaire de ce contrat. 

5.  Nul ne peut se prévaloir d’une autorisation de travail établie conformément aux 
modalités précitées dans le cadre d’une activité effectuée en dehors du domaine de 
l’Organisation. 
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Art. 10 

Les questions relatives au séjour des travailleurs salariés des entreprises concernées 
demeurent régies par le principe de territorialité du droit retenu à l’art. II, par. 1, de 
la Convention. 

Art. 11 

1.  Sans préjudice des dispositions spécifiques figurant dans les accords de siège ou 
de statut conclus entre les Etats hôtes et l’Organisation, soulignant notamment que 
l’ensemble du domaine où s’exercent les activités statutaires de l’Organisation est 
placé sous l’autorité et le contrôle de celle-ci, une coopération est mise en œuvre 
entre les autorités compétentes de l’ensemble des parties concernées afin de veiller 
au respect des principes posés en matière de droit applicable aux entreprises inter-
venant sur le domaine de l’Organisation. 

2.  A cette fin, les agents des corps d’inspection du travail et de police des étrangers 
territorialement compétents des deux Etats hôtes peuvent exécuter, en cas de besoin, 
des missions de visite et d’enquête sur l’ensemble du domaine de l’Organisation 
pour constater la bonne application de leur droit; ils appliquent leurs propres règles 
de procédure. Ces missions sont conjointes lorsque le droit interne de l’Etat hôte 
l’exige. 

3.  Les infractions constatées conformément aux dispositions du par. 2, qui ont été 
commises par les entreprises dans le cadre de l’exécution d’un contrat conclu avec 
l’Organisation ou par leurs salariés, sont poursuivies et jugées par les autorités 
compétentes de l’Etat hôte dont le droit est applicable, conformément à la législation 
de celui-ci. 
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